
ADMISSIONS - Cotisation Stage (candidats au titre)

1. Le Secrétaire de l'Ordre transmet à tous les candidats en urbanisme de l'Ordre, au moins 30 jours avant la date où la cotisation annuelle devient exigible, un avis
indiquant le montant de cette cotisation de même que la date où elle est due (année financière du 1er avril au 31 mars).

2. Un candidat en retard dans le paiement de sa cotisation sera avisé que son stage est suspendu jusqu'au paiement de sa cotisation.

3. Un candidat qui inscrit un premier stage après la date où la cotisation devient exigible pourra payer sa cotisation au prorata du nombre de mois restant à courir dans
 l'année financière (cf. tableau détaillé ci-dessous).

4. Un candidat qui devient urbaniste (membre) en cours d'année financière pourra bénéficier d'un crédit du montant de la cotisation de membre 
 au prorata du nombre de mois restant à courir dans l'année financière.

TABLE DE COTISATION
ANNÉE 2025-2026

Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc. Janv. Fév. Mars

COTISATION 394,43 $ 361,56 $ 328,69 $ 295,82 $ 262,95 $ 230,08 $ 197,22 $ 164,35 $ 131,48 $ 98,61 $ 65,74 $ 32,87 $

TPS 19,72 $ 18,08 $ 16,43 $ 14,79 $ 13,15 $ 11,50 $ 9,86 $ 8,22 $ 6,57 $ 4,93 $ 3,29 $ 1,64 $

TVQ 39,34 $ 36,07 $ 32,79 $ 29,51 $ 26,23 $ 22,95 $ 19,67 $ 16,39 $ 13,11 $ 9,84 $ 6,56 $ 3,28 $

TOTAL 453,49 $ 415,71 $ 377,91 $ 340,12 $ 302,33 $ 264,53 $ 226,75 $ 188,96 $ 151,17 $ 113,38 $ 75,59 $ 37,79 $

Note : La date du début de stage déterminera le montant de la cotisation.


